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[bookmark: _Toc257803048]1 - ASSOCIATION GÉNÉRALE

[bookmark: _Toc257803049]ARTICLE 1 – IDENTIFICATION

A. L’appellation officielle de l’Association est : «l’Association Générale des Étudiantes et Étudiants du Collège Shawinigan ». L’abréviation utilisée est : AGÉÉCS.

B. L’utilisation du sigle est l’exclusivité de l’Association et se retrouve sur les enveloppes, les en-têtes et tous les documents officiels émanant de l’Association et autorisés par le Conseil exécutif de l’AGÉÉCS.

[bookmark: _Toc257803050]ARTICLE 2 – CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

A. Tout étudiant dûment inscrit au Collège Shawinigan, et ayant payé sa cotisation étudiante, est membre de l’AGÉÉCS à moins qu’il signifie par écrit à cette dernière, qui par la présente, son refus d’y adhérer.

B. Dès qu’un étudiant cesse de fréquenter le Collège Shawinigan, il perd son statut de membre de l’AGÉÉCS et a droit à aucun remboursement de sa cotisation.

[bookmark: _Toc257803051]ARTICLE 3 – LA COTISATION

A. Selon le protocole d’entente entre le Collège et l’Association, le Collège perçoit les cotisations étudiantes lors de l’inscription pour ensuite verser ces montants à l’Association qui les administre elle-même.

B. Les montants recueillis par les cotisations sont remis au Conseil exécutif de l’AGÉÉCS.

C. Selon l’article 52 de la loi 32 sur le fonctionnement des associations étudiantes, le montant d’une cotisation d’un étudiant doit être proposé et voté en Assemblée Générale.
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[bookmark: _Toc257803052]2 - L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[bookmark: _Toc257803053]ARTICLE 1 – FONCTION

A. L’Assemblée Générale prend position sur toutes les questions qui lui ont été soumises par le Conseil exécutif de l’AGÉÉCS

B. L’Assemblée Générale est l’autorité suprême des affaires étudiantes

[bookmark: _Toc257803054]ARTICLE 2 – COMPOSITION

A. L’Assemblée Générale est composée de tous les membres de l’AGÉÉCS.

B. L’étudiant est considéré comme membre selon les dispositions de l’article 2, au point A.

[bookmark: _Toc257803055]ARTICLE 3 – CONVOCATION

A. L’avis de convocation doit être communiqué ou distribué aux membres de l’AGÉÉCS au moins sept (7) jours de cours à l’avance, à la suite d’une décision prise par le Conseil exécutif de l’AGÉÉCS.

B. L’ordre du jour doit être clairement identifié sur l’avis de convocation.

C. Le secrétaire doit utiliser, conjointement avec le responsable de l’information et le responsable du marketing, tous les moyens de communication pour assurer une meilleure participation des membres.

D. Après décision du Conseil exécutif de l’AGÉÉCS, le secrétaire du Conseil exécutif pourra convoquer une Assemblée Générale spéciale à 24 heures d’avis. Dans ce cas, le secrétaire. le responsable de l’information et le responsable du marketing devront utiliser tous les moyens de communication nécessaires possibles.

E. L’Assemblée Générale annuelle a lieu le 1er mardi du mois d’avril.

[bookmark: _Toc257803056]ARTICLE 4 – LA PRÉSIDENCE

A. Le président du conseil exécutif de l’AGÉÉCS est d’office président d’Assemblée.

B. Tout autre membre du conseil exécutif de l’AGÉÉCS peut jouer le rôle de président d’Assemblée après recommandation du conseil exécutif et approbation de l’Assemblée.

C. Le président de l’Assemblée dirige l’Assemblée.

D. Il convient au président d’Assemblée de faire respecter la procédure, d’assurer à chacun la liberté d’exprimer ses opinions, de décider à qui il revient de parler, d’éliminer toute discussion hors d’ordre, de maintenir l’ordre et le décorum de l’Assemblée, de présider aux votes et d’exercer le sien en cas d’égalité.

E. En prévision de litige, le conseil exécutif de l’AGÉÉCS peut recommander une personne neutre pour présider l’Assemblée et ce, avec l’approbation de la dite Assemblée Générale. Cette personne ne peut, cependant, prendre part aux débats.

[bookmark: _Toc257803057]ARTICLE 5 – QUORUM

Le quorum est atteint si l’Assemblée Générale compose au moins 2% des membres de l’AGÉÉCS.

[bookmark: _Toc257803058]Article 6 – PROCÉDURE DE VOTATION

A. Le vote est généralement pris à main levée, à moins qu’un membre de l’assemblée exige le vote secret, appuyé d’au moins cinq personnes.

B. Toute proposition sera acceptée lorsqu’elle rallie la moitié des votes plus un.

C. Seuls les membres de l’AGÉÉCS peuvent voter.

[bookmark: _Toc257803059]Article 7 – PROCÈS-VERBAL

A.  Rédiger par le secrétaire de l'assemblée, le procès-verbal doit être présenté et accepté à l’assemblée générale suivante.

[bookmark: _Toc257803060]Article 8 – PROCÉDURE

A. Les procédures employées seront celles décrites dans le code Morin.
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[bookmark: _Toc257803061]3 – CONSEIL D’ADIMINSTRATION DE L’AGÉÉCS

[bookmark: _Toc257803062]ARTICLE 1 – FONCTION

A. Le conseil exécutif prend toutes les décisions pouvant améliorer le rendement effectif de l’Assemblée.

B. Le conseil exécutif pense et suggère un plan général d’animation et de gestion des activités, suivant des objectifs précis qu’il aura pris soin de fixer en début d’année.

C. Promouvoir la création d’organismes parascolaires pouvant profiter de fonds prévus à cet effet par le budget de fonctionnement de l’Association.

D. Organiser toute activité susceptible d’augmenter la participation des membres de l’AGÉÉCS.

E. Défendre et promouvoir, en cas de litige, les intérêts de l’Association ou de l’Assemblée auprès des différents paliers administratifs du Collège.

F. Le Conseil exécutif contrôle l’exécution des tâches confiées aux sous-comités.

G. Il approuve ou amende les prévisions budgétaires des activités de l’Association.

H. Il étudie tout amendement pouvant être fait à cette charte, amendement qui est voté en Assemblée Générale.

I. Convoquer l’Assemblée Générale par l’intermédiaire du secrétaire du conseil exécutif.

J. Décider de la procédure à suivre dans tous les cas non prévus dans les Statuts et Règlements lors de l’Assemblée Générale, en réunion du conseil exécutif.

K. Nomme, selon les lois, ces deux étudiants qui siègeront sur le Conseil d’Administration du Collège.

L. Nomme, selon les lois, ces deux étudiants qui siègeront sur la Commission des Études

M. Nomme le membre de l’exécutif qui supervisera tous les employés des commerces de l’AGÉÉCS ainsi que tous les employés de l’AGÉÉCS.


[bookmark: _Toc257803063]ARTICLE 2 – COMPOSITION

A. Le Conseil d’Administration de l’AGÉÉCS est composé du conseil exécutif.

[bookmark: _Toc257803064]ARTICLE 3 – REPRÉSENTATIVITÉ

A. Aucun membre du conseil exécutif ne peut occuper deux sièges; tous ont un vote.

[bookmark: _Toc257803065]ARTICLE 4 – CONVOCATION

A. Les réunions du conseil exécutif de l’AGÉÉCS sont mensuel et lorsque nécessaire avec un avis de convocation de 24 heures à l’avance, sauf en cas d’urgence.

[bookmark: _Toc257803066]ARTICLE 5 – RESPONSABILITÉ

A. Les membres du conseil exécutif de l’AGÉÉCS sont tous responsables devant l’Assemblée Générale. Ainsi, un membre du conseil exécutif visé par une motion de blâme en Assemblée Générale, se verra obligé de démissionner si celle-ci est acceptée par le 2/3 des membres présent à l’Assemblée Générale.

[bookmark: _Toc257803067]ARTICLE 6 – POSTE VACANT

A. Le conseil exécutif a le mandat de combler le poste vacant. Il devra y avoir une période de 10 jours ouvrable pour l’affichage du poste. Le conseil exécutif sélectionnera le candidat qu’il juge adéquat pour remplir les fonctions selon la prestation des postulants suite aux 10 jours ouvrables.

[bookmark: _Toc257803068]ARTICLE 7 – QUORUM

A. Le quorum est fixé à majorité des membres du conseil exécutif de l’AGÉÉCS.

[bookmark: _Toc257803069]ARTICLE 8 – VOTE

A. Une proposition est acceptée majorité.

B. En cas d’égalité, le président peut, à sa discrétion, se prévaloir de son ½ vote supplémentaire.
[bookmark: _Toc257803070]4 – ÉLECTION ET MANDAT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGÉÉCS

[bookmark: _Toc257803071]ARTICLE 1 – PÉRIODE DE MISE EN CANDIDATURE

A. La période de mise en candidature devra commencer le 1er mars pour se terminer le 31 mars de chaque année.

B. Les candidatures devront parvenir au bureau de l’association au plus tard la dernière journée ouvrable du mois de mars et devra être acceptés par le président d’élection soit d’office, le coordonateur de l’association étudiante.

[bookmark: _Toc257803072]ARTICLE 2 – DATE D’ÉLECTION

A. Les élections devront avoir lieu une semaine suivant la fin de l’assemblée générale.

[bookmark: _Toc257803073]ARTICLE 3 – PRÉSIDENCE D’ÉLECTION

A. La présidence des élections est assurée d’office par le coordonateur de l’association étudiante suivant la loi des élections du Directeur générale du Québec.

[bookmark: _Toc257803074]ARTICLE 4 – CAMPAGNE ÉLECTORALE

A. Les discours des candidats auront lieu lors de l’assemblée générale annuelle. Ils seront d’une durée maximale de 2 minutes selon l’échelon suivant :

1) Président
2) Vice-président
3) Secrétaire-trésorier
4) Responsable des affaires étudiantes
5) Responsable du marketing
6) Responsable de l’information
7) Responsable du sport
8) Responsable du socioculturel

B. Suite aux discours des candidats, ceux-ci auront une semaine pour faire campagne, et ce, tout en respectant la politique d’affichage du Collège. Toute personne qui ira à l’encontre de cette règle se verra retirer sa candidature aux élections par le président d’élection.
[bookmark: _Toc257803075]ARTICLE 5 – ÉLECTION DES POSTES

A. L’élection se fera le mardi suivant la fin de l’Assemblée Générale à scrutin ouvert, de 10h30 à 14h30 inclusivement. Le président d’élection se garde le droit de choisir l’endroit du bureau de votation qui sera désigné pour le 1er jour ouvrable du mois d’avril.

B. Deux personnes seront engagés par le président d’élection à titre de scrutateurs, et ce, durant tout le processus de votation et lors du dépouillement.

[bookmark: _Toc257803076]ARTICLE 6 – DÉPOUILLEMENT DES VOTES

A. Le dépouillement des votes se fera immédiatement après la fermeture du bureau de vote, soit, à 14h30.

B. Devront être présent lors du dépouillement des votes : le directeur des élections, les deux scrutateurs et deux étudiants ne se présentant pas aux élections et n’ayant ni appuyé, ni proposé un candidat à ces dites élections.

[bookmark: _Toc257803077]ARTICLE 7 DIFFUSION DES RÉSULTATS

A. La première annonce des résultats se fera par le président d’élections sur le mail du Collège et ce, à 16h20 le jour des élections.

B. Une feuille dument remplie devra contenir les informations suivantes : le résultat des votes, et ce, avec comptage et recomptage si nécessaire, la signature des 5 personnes pouvant être présentes lors du dépouillement des votes et un logo de l’Association Étudiante.

C. Une deuxième annonce des résultats sera faite dans les publications de l’Association avec le nom des gagnants, le nombre de votes et le nombre total de personnes qui sont venus voter.

D. Suite à son élection, la présidente ou le président élu devra tenir un discours le mardi suivant la date de son élection au salon étudiant
[bookmark: _Toc257803078]5 – LE CONSEIL EXÉCUTIF DE L’AGÉÉCS

[bookmark: _Toc257803079]ARTICLE 1 - FONCTION

A. En plus de ces fonctions d’administrateur, l’exécutif de l’AGÉÉCS est au service de l’AGÉÉCS pour préparer l’ordre du jour d’une Assemblée Générale, autoriser les dépenses, signer les chèques et exécuter les décisions suivant les politiques adoptées.

B. L’exécutif mettra à l’exécution les décisions prises par l’Assemblée Générale en formant les comités décidés et en suivant les politiques adoptés.

C. L’exécutif devra rendre compte aux membres de l’AGÉÉCS de l’exécution des mandats reçus et répondre à toutes les questions de ceux qui l’ont mandaté.

D. L’exécutif pourra, au nom des étudiants d’un secteur ou de tout le Collège formuler des griefs ou demandes auprès de n’importe quel service du Collège.

E. La fonction de l’exécutif est de valoir, selon les pouvoirs donnés par l’Assemblée Générale, toute revendication ou recommandation de ces derniers.

F. L’exécutif pourra faire appel à la chambre des représentants pour le seconder dans sa tâche en déléguant des responsabilités à des représentants de programme qui se porteront volontaires.

[bookmark: _Toc257803080]ARTICLE 2 - COMPOSITION

A. L’exécutif de l’AGÉÉCS est composé comme suit :

· Président
· Vice-président
· Secrétaire-trésorier
· Responsable des affaires étudiantes
· Responsable du marketing
· Responsable de l’information
· Responsable du sport
· Responsable du socioculturelle

[bookmark: _Toc257803081]6 – DESCRIPTIONS DES POSTES DE L’EXÉCUTIF DE L’AGÉÉCS

[bookmark: _Toc257803082]ARTICLE 1 – LE PRÉSIDENT

A. Il est représentant officiel des étudiants auprès de l’administration du Collège.

B. Il doit être au courant des procédures du code Morin sans rendre l’application formelle trop rigoureuse.

C. Il préside les Assemblés Générales selon l’article 4, chapitre 2, et les réunions du conseil exécutifs de l’AGÉÉCS.

D. Négocie les revendications de ses membres avec le membre de l’exécutif concerné auprès des autorités internes.

E. Entretien de bonnes relations avec les syndicats, si nécessaire.

F. Il doit se tenir au courant des différents dossiers en cours.

G. Informe la population étudiante des démarches à suivre pour se représenter aux différents postes ouverts à tous les étudiants inscrits à temps plein ou en fin de programme.

H. Le président du conseil exécutif peut déléguer ses pouvoirs à un membre du conseil exécutif ou autre personne de confiance appuyé d’une lettre quand il le juge à propos.

I. Le président est autorisé à signer les chèques.

J. Sert de porte-parole entre les différents organismes.

K. Il représente officiellement les étudiants à l’extérieur du Collège à la demande du conseil exécutif de l’AGÉÉCS.

L. Le président doit avoir un bon sens de l’organisation et de la planification. Il voit aussi à faire ressortir les problèmes et si possible des solutions à partir de la base elle-même, soit par les représentants de programme, sondages, consultations ou autres, et voit à ce qu’elles soient prises en considération par les instances concernées.

M. Signe tout les documents officiels de l’AGÉÉCS.

[bookmark: _Toc257803083]ARTICLE 2 – LE VICE-PRÉSIDENT

A. Le vice-président seconde le président dans ses fonctions, en cas d’absence du président ainsi que les autres membres de l’exécutif.

B. Mène conjointement tous les dossiers avec le président lorsque ce dernier le juge nécessaire.

C. Voit au bon fonctionnement des les commerces appartenant à l’AGÉÉCS, en collaboration avec le coordonnateur de l’AGÉÉCS suivant les recommandations de l’exécutif.

D. Voit au respect des différents protocoles d’entente entre l’AGÉÉCS et le Collège ou tout autre organisme en collaboration avec le coordonnateur de l’AGÉÉCS suivant les recommandations de l’exécutif.

E. Voit à l’amélioration du salon étudiant et il en est le responsable.

F. Siège sur la chambre des représentants.
[bookmark: _Toc257803084]ARTICLE 3 – LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

A. Il est d’office lors des Assemblées Générales et des conseils exécutifs.

B. Il assiste le président d’Assemblée dans ses fonctions.

C. Il prend note des propositions présentées lors d’une Assemblée Générale et du résultat des votes ainsi que dans les réunions du Conseil exécutif.

D. Il s’occupe de la correspondance, ainsi que des publications officielles de l’Association en accord avec le conseil exécutif.

E. Fait, avec le président de l’exécutif, l’ordre du jour et doit le distribuer, selon le chapitre 3, article 4.

F. Rédige et fait approuver les procès-verbaux et s’occupe de leur distribution, 2 jours en cours avant la tenue de la prochaine réunion.

G. Voit à ce que tous les formulaires et toutes les remises gouvernementales de l’AGÉÉCS et des commerces soient remplis et effectués.

H. Il tient à jour les fichiers de l’exécutif et est susceptible de mener des dossiers à terme, si le besoin l’exige.

I. Il transmet aux étudiants les informations venant des Associations étudiantes ou tout autres Associations reconnues, avec l’aide du responsable du marketing.

J. Il est responsable de l’administration des finances et voit à ce que les octrois soient dépensés selon les recommandations de l’exécutif ou de l’Assemblée en collaboration avec le coordonnateur de l’exécutif.

K. Il signe les chèques de l’exécutif.

L. Il a le droit de regard sur toutes les opérations financières pour tous les comités et sous-comités de l’AGÉÉCS; il a le pouvoir de geler les fonds, s’il le juge à propos, et il appartient au conseil exécutif de l’AGÉÉCS d’étudier le bien fondé d’une telle décision.

M. Il doit présenter les prévisions budgétaires au Conseil exécutif à chaque demi-session en collaboration avec le coordonnateur.

N. Il est le responsable des finances de l’AGÉÉCS.

O. Il fait un état des revenus et dépenses auprès du conseil exécutif de l’AGÉÉCS.

P. Il présente les états financiers devant le conseil exécutif de l’AGÉÉCS si possible et les faits approuvés par le conseil exécutif.

Q. Il doit comptabiliser et collecter tout l’argent qui provient des activités de l’AGÉÉCS, tant à l’interne qu’à l’externe. À l’occasion, il pourra déléguer cette tâche à une autre personne du comité.
[bookmark: _Toc257803085]ARTICLE 4 – LE RESPONSABLE DES AFFAIRES ÉTUDIANTES

A. Il assure une représentation étudiante à la Commission des Études du Collège si possible.

B. Il doit étudier toutes les questions d’ordre pédagogique pour répondre à ses responsabilités en collaboration avec le vice-président.

C. Il doit assurer une représentation étudiante sur les comités ad hoc formés par la Commission des Études du Collège.

D. Il perçoit les doléances et suggestions des représentants de programmes ou étudiants et s’efforce de satisfaire les demandes, soit en défendant les causes ou en retransmettant les suggestions et doléances.

E. Il représente officiellement l’Association auprès de toutes les instances du Collège pour toutes les questions d’ordre pédagogique.
F. Il a le pouvoir de former des comités ad hoc pour toute étude d’ordre pédagogique qu’il jugera saine et opportune.

G. Il a la responsabilité d’informer les étudiants sur les développements des questions pédagogiques.

H. Il doit susciter la participation étudiante et est le leader de l’Association en matière de pédagogie.

I. Il voit à la formation de la chambre des représentants.

J. Il assure la représentation de l’Association Générale sur les comités étudiants. 

K. Il doit rédiger et présenter un rapport sur les dossiers étudiants nationaux au besoin.
[bookmark: _Toc257803086]ARTICLE 5 – LE RESPONSABLE DU MARKETING

A. Il veille à ce que l’ensemble des membres de l’association étudiante reçoive les informations concernant les différentes activités.

B. Le responsable du marketing doit divulguer les informations nécessaires relatives au conseil exécutif.

C. Il est responsable de la radio étudiante et doit s’assurer du bon fonctionnement.

D. Il doit faire part du travail exécuté dans son domaine au besoin.

E. Il transmet aux étudiants les informations venant des Associations étudiantes ou tout autres Associations reconnues, avec l’aide du secrétaire.

F. Il est responsable de la promotion de toutes activités organisées et parrainées par l’association Étudiante.
[bookmark: _Toc257803087]ARTICLE 6 – LE RESPONSABLE DE L’INFORMATION

A. Il est d’office sur les comités des journaux étudiants et doit s’assurer de leur bon fonctionnement.

B. Il travaille de concert avec le responsable du marketing.

C. Il doit faire part du travail exécuté dans son domaine au besoin.

D. Il récolte les informations nécessaires à la création du quotidien d’information et veille à la production et à la distribution de celui-ci.

E. Il est responsable de former et de superviser le comité de rédaction du journal étudiant.

F. Il est responsable de la maintenance et du contenu du site Web.

G. Il doit s’assurer d’archiver adéquatement les informations des différentes activités de l’AGÉÉCS.
[bookmark: _Toc257803088]ARTICLE 7 – LE RESPONSABLE DES SPORTS ET DE L’ENVIRONNEMENT

A. Le responsable des sports et de l’environnement agit pour le bien général.

B. Il reçoit des projets, les analyses et les présente aux réunions de l’exécutif lorsqu’il est question des affaires sportives et de l’environnement.

C. Il représente officiellement l’Association auprès de toutes les instances du Collège lorsqu’il s’agit de questions d’ordre sportif et environnemental.

D. Il a le pouvoir de former des sous-comités ad hoc lorsque le bien l'exige.

E. Il a la responsabilité d’informer les étudiants, avec l’aide du responsable de l’information et du responsable du marketing, s’il le juge nécessaire, sur les affaires sportives et environnementales.

F. Il est le leader et suscite la participation étudiante, en matière sportive et environnementale.

G. Le responsable du sport et de l’environnement doit fournir un bilan des activités organisées régulièrement, aux réunions de l’exécutif de l’AGÉÉCS si nécessaire.

H. Il travaille en étroite collaboration avec le responsable des sports et le responsable de l’environnement du Collège.
[bookmark: _Toc257803089]ARTICLE 8 – LE RESPONSABLE DU SOCIOCULTUREL

A. Le responsable des affaires culturelles agit pour le bien général.

B. Il reçoit les projets, les analyses et les présente aux réunions de l’exécutif lorsqu’il est question d’activités socioculturelles

C. Il représente officiellement l’association auprès de toutes les instances du Collège en matière socioculturelle.

D. Il a le pouvoir de former des sous-comités ad hoc lorsque le bien l’exige.

E. Il a la responsabilité d’informer les étudiants à l’aide du responsable de l’information et le responsable du marketing, s’il le désire, sur les affaires culturelles.

F. Il est le leader et suscite la participation étudiante, en matière socioculturelle.

G. Le responsable du socioculturel doit fournir un bilan des activités organisées régulièrement, aux réunions de l’exécutif de l’AGÉÉCS.

H. Il travaille de concert avec le responsable du marketing.


[bookmark: _Toc257803090]7 – LES REPRÉSENTANTS DE PROGRAMMES

[bookmark: _Toc257803091]ARTICLE 1 – COMPOSITION

La chambre des représentants est l’instance composée des représentants élus des programmes (représentés par des substituts lorsque ceux-ci sont absents) et de toute autre groupe d’étudiants, pédagogiquement reconnu par le Collège, du Conseil exécutif et d’observateurs membres de l’association mais seuls les représentants forment le quorum.
[bookmark: _Toc257803092]ARTICLE 2 – AUTORITÉ

La chambre des représentants est l’instance consultative la plus importante de l’AGÉÉCS. L’exécutif pourra la consulter lorsqu’elle aura des décisions importantes à prendre.
[bookmark: _Toc257803093]ARTICLE 3 – CONVOCATION

A. Le conseil exécutif convoque la chambre des représentants une fois par session et lorsque nécessaire.

B. Pour une assemblée spéciale de la chambre des représentants, à la requête de 3 membres de l’exécutif ou de la majorité des représentants présents à la dernière assemblée, une réunion spéciale peut être convoquée. Le lieu, la date et l’heure de la réunion devront être connus au moins 24 heures avant la tenue de la dite réunion.
[bookmark: _Toc257803094]ARTICLE 4 – QUORUM

Le quorum de la chambre des représentants est fixé à cinquante pourcent (50%) plus un (1) des représentants de programmes élus.
[bookmark: _Toc257803095]ARTICLE 5 – BUTS DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS DE PROGRAMME

A. Les représentants de programmes doivent être un facteur adéquat d’information dans son programme et être capable de porter les doléances du programme en question.

B. Il est le porte parole de son programme pour formuler des griefs ou demandes concernant n’importe quel service du Collège ou de l’AGÉÉCS auprès du responsable des affaires étudiantes et auprès des représentants de son programme avec lesquels il sera appelé à travailler sur le dossier.
C. 
[bookmark: _Toc257803096]ARTICLE 6 – ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DE PROGRAMMES

A. Le responsable des affaires étudiantes a le mandat de former une chambre des représentants.

B. Le mandat du représentant de programme se termine avec la fin de l’année scolaire.
C. Un programme, peut, s’il y a majorité simple de signatures des étudiants du programme, demander la démission du représentant.

[bookmark: _Toc257803097]ARTICLE 7 – ABSENCE DE REPRÉSENTANTS

En cas d’absence prolongée de représentants à la chambre des représentants, soit par une démission ou par absence d’élection, le responsable des affaires étudiantes de l’association étudiante a le droit de convoquer une réunion de programme et d’y faire élire un représentant, en conformité avec l’article 6.
[bookmark: _Toc257803098]ARTICLE 8 – SYSTÈME DE REPRÉSENTATION À LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS

Chaque programme a le droit d’être représentée à la chambre en vertu de l’article 1.
Chaque programme a le droit à 1 représentant par niveau.
De plus, chaque programme a droit à un substitut qui jouera le même rôle qu’un représentant en son absence.
Pour qu’un étudiant soit reconnu au titre de substitut, il devra faire faire signer une lettre d’autorisation par le représentant des étudiants de son programme.
Lorsqu’il aura rapporté sa lettre au responsable des affaires étudiantes, il sera dès ce moment officiellement en poste.

[bookmark: _Toc257803099]8 – LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS

[bookmark: _Toc257803100]ARTICLE 1 - FONCTION

A. Elle annonce les activités qu’elle veut organiser et celle de l’AGÉÉCS

B. Elle informe ses membres des problèmes pédagogiques et de tout autre problème rencontré, soit par les étudiants, par les programmes ou par les départements.
[bookmark: _Toc257803101]ARTICLE 2 – COMPOSITION

A. La chambre des représentants est composée de tous les représentants de programme et du responsable des affaires étudiantes et du vice-président du conseil exécutif de l’AGÉÉCS.
[bookmark: _Toc257803102]ARTICLE 3 – REPRÉSENTATIVITÉ

A. Chaque représentant de programme a droit à 1 vote.

B. Un représentant de programme ne peut représenter qu’un programme.

C. Dans un vote, en cas d’égalité, le responsable des affaires étudiantes du conseil exécutif de l’AGÉÉCS peut se prévaloir d’un droit de vote, et ce pour le bien de la masse étudiante.

D. En cas d’absence du responsable des affaires étudiantes le vice-président prend en charge la chambre des représentants.
[bookmark: _Toc257803103]ARTICLE 4 – CONVOCATION

A. Un avis de convocation à une assemblée des représentants de programme doit être émis 7 jours de cours à l’avance, à moins de situations d’urgence. Le nombre de réunions varie d’une année à l’autre selon les besoins.
[bookmark: _Toc257803104]ARTICLE 5 – PRÉSIDENT ET SECRÉTAIRE

A. Le président est d’office le président de la chambre des représentants et le vice-président est d’office le secrétaire.

[bookmark: _Toc257803105]9 – BUDGET

[bookmark: _Toc257803106]ARTICLE 1 – ADMINISTRATION

A. L’administration du budget comprend la répartition et la surveillance des dépenses.

B. Le budget sera réparti entre les principaux secteurs de l’association : frais d’opération, party, sport, socioculturel, radio étudiante, journal étudiant, projets spéciaux et information.

C. Les secteurs prioritaires sont : frais d’opération, sports, socioculturel, radio étudiante, journal étudiant et information.

D. Les priorités devront faire en sorte de favoriser les activités touchant le plus grand nombre d’étudiants possible.

E. La surveillance des dépenses est faite en premier lieu par le trésorier de l’AGÉÉCS, qui est appelé à approuver les dépenses. 

[bookmark: _Toc257803107]10 – PROCÉDURES PROPOSÉES

A. Le code Morin dicte la tenue de l’Assemblée.

B. Il appartient au président d’assemblée de faire preuve de souplesse et de jugement dans l’application du code des procédures.

C. Lorsqu’une question est étudiée, le président d’assemblée doit s’assurer de la participation, de l'efficacité et de la satisfaction des participants.

D. L’Assemblée délibérante repose sur les principes de l’égalité des membres et de la liberté d’expression.

E. L’assemblée délibérante jouit du pouvoir exécutif.

F. Un membre prend parole après en avoir eu l’autorisation du président.

G. Personne ne devra prolonger son intervention au-delà de cinq (5) minutes.

H. Toute proposition concernant le sujet de l’étude peut être proposée devant l’assemblée : une fois appuyée et jugée « dans l’ordre » elle devient propriété de l’assemblée qui doit la discuter et se prononcer sur elle.

I. Tout membre de l’assemblée peut faire inscrire sa dissidence personnelle à un vote majoritaire.

J. Il existe certaines notions privilégiées : la notion d’ajournement n’est pas discutée, mais adoptée sur simple majorité.

[bookmark: _Toc257803108]11 – SOUS-COMITÉS

[bookmark: _Toc257803109]ARTICLE 1 – STATUTS ET RÈGLEMENTS

A. Toutes les chartes de statuts et règlements des comités ou sous-comités de l’AGÉÉCS ne doivent aller à l’encontre de la charge de l’AGÉÉCS, et doivent être approuvées par l'exécutif de l’AGÉÉCS.

B. Toutes les chartes de statuts et règlements des comités ou sous-comités de l’AGÉÉCS font partie intégrante de la charte de l’AGÉÉCS.
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